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PRÉSENTATION 
 

Le présent mémoire est déposé par le conseil d’administration du CSSS de Sept-Îles dans le cadre des travaux de la 

commission parlementaire sur le projet de loi no 10 « Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales ». Compte tenu des courts délais à 

respecter et de l’ampleur de la réforme envisagée, le mémoire s’attachera à des aspects limités de celle-ci : aspects 

qui sont tout de même estimés constituer des enjeux majeurs pour notre territoire. 

 

D’entrée de jeu, nous souscrivons à la nécessité d’un virage majeur dans l’organisation des soins de santé et des 

services sociaux et nous saluons le courage politique et la détermination manifestés par le ministre pour mener à 

bien une telle opération. Dans ses modalités, cette opération comporte des éléments positifs que nous voulons 

relever rapidement et quelques éléments qui nous apparaissent problématiques et sur lesquels porteront 

principalement nos recommandations. 

 

Soulignons que nous effectuons cette analyse sur la base de notre expérience comme administrateurs du CSSS de 

Sept-Îles et de délibérations où, comme le souhaitait le ministre, le personnel de direction s’est abstenu de participer. 

 

ÉLÉMENTS POSITIFS 
 

En regard des éléments positifs de cette réforme, mentionnons d’abord que nous appuyons les objectifs qu’elle 

poursuit tel qu’énoncés à l’article 1 du projet de no loi 10 (2e paragraphe), soit : 

 

 L’intégration des services de santé et des services sociaux par la mise en place de réseaux régionaux de 

services de santé et de services sociaux axés sur la proximité et la continuité des services; 

 

 La création d’établissements à mission élargie; 

 

 Et l’implantation d’une gestion à deux niveaux hiérarchiques. 

 

A. Nombre de fois nous avons pu constater les dysfonctionnements et la lourdeur d’une gestion à trois niveaux 

hiérarchiques (ministère, agence et établissement), notamment au plan de la gestion budgétaire. Que le ministre 

élimine le niveau hiérarchique de l’agence est en soi une bonne nouvelle puisque cela placera le ministère en 

contact direct avec les prestataires de services que seront les établissements. En principe, cela devrait bien 

servir la proximité recherchée. Nous disons en principe puisque cela tient beaucoup aux définitions qui sont 

données des établissements eux-mêmes versus leurs territoires de desserte. Nous reviendrons sur ce point plus 

loin. 

 

B. Par ailleurs, à plusieurs reprises dans les dernières années, nous avons eu comme administrateurs à débattre 

de la délicate question des fusions d’établissements. Cette question soulevait fatalement d’âpres débats 

régionaux même si, dans les faits, nous expérimentions déjà la mise en commun nécessaire et bénéfique de 

certains services. Que le ministre dans sa réforme veuille aller plus loin et annonce une intégration régionale des 

services est pour nous une initiative qui se situe en continuité avec certaines pratiques actuelles et nous la 

saluons, mais encore faudra-t-il s’entendre sur le territoire régional ainsi défini, car cette intégration est pour 

nous intimement liée aux préoccupations de proximité et de continuité des services. 
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C. La réforme s’accompagne enfin d’une révision du mode d’allocation budgétaire. Que cette allocation se fasse 

pour l’essentiel sur une base d’activités (financement axé sur les patients), voilà une excellente nouvelle. Nous 

pensons en effet que cela devrait mettre fin de façon heureuse à des disparités constatées qui n’étaient souvent 

justifiées que sur une base historique. Il faut cependant être conscient qu’une telle approche devra, pour être 

crédible, requérir la mise en place d’un processus de vérification externe des activités déclarées. 

 

ÉLÉMENTS PROBLÉMATIQUES 

 

D. Il est plutôt inhabituel qu’un conseil d’administration (celui de l’établissement au sens du projet de loi) s’occupe 

d’organiser les services plutôt que prioritairement donner des orientations stratégiques et s’assurer de leur suivi. 

Il faut donc se demander si, avec toute l’emprise donnée au ministre sur la composition des conseils 

d’administration, nous ne nous retrouvons pas en fin de compte avec une gestion à un niveau hiérarchique 

plutôt qu’à deux tel que recherché. 

 

Dès lors que le ministère s’occupe de la planification stratégique de chaque établissement, il est logique qu’il soit 

aussi responsable de l’identification des besoins et ultimement de l’évaluation des services. Tout cela est 

logique mais est-ce souhaitable et surtout réaliste? N’y a-t-il pas risque important d’ignorer ou de sous-estimer 

des caractéristiques propres aux territoires desservis? Quel est enfin l’impact de cette prise en charge par le 

ministère sur les levées de fonds des fondations où l’argumentaire de la prise en main régionale est de premier 

plan? On le voit, c’est l’engagement régional qui est ainsi mis à mal… à moins que ce ne soit plus une 

préoccupation. 

 

E. Concernant spécifiquement notre région, le territoire de desserte fait problème. En effet, la Côte-Nord, comme 

région administrative, a des caractéristiques géographiques et démographiques qui lui sont uniques : 

 

 Littoral de 1300 kilomètres et hinterland s’étendant jusqu’à 600 kilomètres pour une population de 

94 000 habitants; 

 Deux pôles urbains principaux, Sept-Îles et Baie-Comeau, distants de 260 kilomètres, soit près de 

la même distance séparant Québec de Montréal. 

 

À cela s’ajoutent des structures économiques présentant des différences notables, le minier dominant à l’est et 

le forestier à l’ouest.  

 

Mettre en place un seul établissement serait source de dysfonctionnements majeurs. Quant à la préoccupation 

de proximité de services, elle serait escamotée. Il serait grandement préférable, pour garantir le succès des 

autres volets de la réforme proposée, de distinguer deux établissements dans le territoire de desserte de la 

Côte-Nord, l’un à l’est (Sept-Îles) et l’autre à l’ouest (Baie-Comeau). Les réalités géographique et 

démographique nous le commandent. D’ailleurs, n’est-ce pas au nom de tels impératifs que le territoire de la 

Gaspésie et des Îles de la Madeleine comptera deux établissements? Précisons à cet effet que la couverture 

aérienne du nord et de l’est de la Côte-Nord se fait essentiellement à partir de Sept-Îles.  

 

Si toutefois, et c’est un pis-aller, cela n’est pas possible au ministre, il faudrait alors que celui-ci s’assure que le 

personnel d’un unique établissement soit équitablement réparti entre l’est et l’ouest (au sens de physiquement 

basé) et que le PDG et le PDG adjoint ne soient pas localisés dans le même pôle. 
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RECOMMANDATIONS 
 

Considérant les éléments positifs et ceux plus problématiques décrits précédemment, nous formulons les 

recommandations suivantes : 

 

1. Qu’un appui soit donné au projet de loi no 10 quant aux objectifs qu’il poursuit soit l’intégration des 

services de santé et des services sociaux par la mise en place de réseaux régionaux de services de 

santé et de services sociaux axés sur la proximité et la continuité des services; la création 

d’établissements à mission élargie et l’implantation d’une gestion à deux niveaux hiérarchiques. De 

façon complémentaire, qu’un appui soit également exprimé à l’instauration d’un mode de 

financement axé sur les patients. 

 

2. Que les établissements soient responsables de l’élaboration de leur planification stratégique, de 

son suivi et de son évaluation auprès du ministère et qu’il leur soit conféré davantage de pouvoirs 

en ce qui concerne la composition de leur conseil d’administration, afin que le représentant de la 

fondation soit membre à part entière.  

 

3. Que le territoire de desserte de la Côte-Nord, compte tenu de sa configuration géographique et 

démographique particulière, comporte deux établissements localisés dans les pôles est (Sept-Îles) 

et ouest (Baie-Comeau), et ce, afin de garantir une meilleure proximité des services. 





 





 







 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sept-Îles, le 29 octobre 2014 
 
 
Monsieur Jean Caron 
Président du conseil d’administration 
Centre de santé et de services sociaux de Sept-Îles 
45, rue Père-Divet 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3N7 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Au nom des membres du conseil d’administration de la Chambre de commerce de Sept-Îles 
(CCSI), je souhaite vous assurer de notre appui concernant le dépôt de votre mémoire dans le 
cadre de la commission parlementaire sur le projet de loi no 10 sur l’organisation et la 
gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux. Vous trouverez en annexe à cette 
lettre une copie de la résolution du conseil d’administration attestant de notre soutien. 
 
La CCSI va dans le même sens que votre mémoire concernant son appui au projet de loi no 10 
quant aux objectifs qu’il poursuit. Nous sommes tout à fait en accord avec vos propositions 
d’amendements afin de conférer davantage de pouvoirs aux établissements en ce qui concerne 
la composition de leur conseil d’administration. De plus, la CCSI croit fermement en la nécessité 
de préserver notre autonomie à l’égard de l’élaboration de la planification stratégique, de son 
suivi et de sa reddition de compte auprès du ministère afin de garantir à la population une 
prestation des soins et services de proximité et de qualité.  
 
Votre recommandation d’amender l’annexe I du projet de loi pour tenir compte de la 
configuration géographique et démographique particulière du territoire de desserte de la Côte-
Nord et, à cette fin, que la région sociosanitaire de la Côte-Nord comporte deux établissements 
localisés dans les pôles est (Sept-Îles) et ouest (Baie-Comeau) correspond en tout point à notre 
pensée. 
 
La CCSI vous encourage à poursuivre votre travail dans la réalisation de votre mission qui est 
d’améliorer la santé et le mieux-être de la population de notre territoire en rendant accessible  
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une gamme de services de santé et de services sociaux. Tout comme vous, nous croyons que ce 
virage majeur du réseau de la santé, envisagé par le gouvernement, mérite toute notre 
attention, et ce, en conformité avec notre responsabilité populationnelle. Pour cette raison, il 
nous fait plaisir de vous offrir notre appui. 
 
En espérant que notre appui puisse contribuer au succès de votre démarche, je vous prie de 
recevoir, Monsieur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
La Présidente, 
 
 
 
 
Manon Langlois 
 
ML/ep 
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration de la Chambre de commerce de 

Sept-Îles, qui s’est déroulée le 21 octobre 2014 à Sept-Îles, sous la présidence de Manon Langlois et formant 

quorum avec les administrateurs suivants : 

 

Marc Dallaire, Norbert Nadeau, Marc Brouillette, Daniel Guérault, Daniel Beaulieu, Denis Blouin, Daniel Putti, 

Denis Smith, Charles-André Nadeau, Karine Therrien, Dominique Fortin, Jean-René Tremblay, Pascal Elias, 

Jean-Félix Péloquin 

 

2014.10.21 Résolution appuyant le dépôt du mémoire du Centre de santé et des services sociaux de Sept-Îles 

dans le cadre de la commission parlementaire sur le projet de loi no 10 sur l’organisation et la gouvernance du 

réseau de la santé et des services sociaux. 

 

Tel que discuté lors de l’assemblée régulière du conseil d’administration de la Chambre de commerce de Sept-

Îles qui s’est déroulée le 21 octobre 2014; 

 

Il est proposé par :  Daniel Beaulieu 

          appuyé  par :  Marc Dallaire 

 

et unanimement résolu : 

 

d’appuyer le CSSS de Sept-Îles dans ses démarches d’amendements afin de conférer davantage de pouvoirs 
aux établissements en ce qui concerne la composition de leur conseil d’administration. De plus, la CCSI croit 
fermement en la nécessité de préserver notre autonomie à l’égard de l’élaboration de la planification 
stratégique, de son suivi et de sa reddition de compte auprès du ministère afin de garantir à la population une 
prestation des soins et services de proximité et de qualité.  

 
Nous appuyons également la recommandation du CSSS de Sept-Îles d’amender l’annexe I du projet de loi 
pour tenir compte de la configuration géographique et démographique particulière du territoire de desserte 
de la Côte-Nord et, à cette fin, que la région sociosanitaire de la Côte-Nord comporte deux établissements 
localisés dans les pôles est (Sept-Îles) et ouest (Baie-Comeau). 
 

Le Présidente, 

 

 

 

 

Manon Langlois 

 

Copie conforme 



 





 

















 





 





 



 

 
 

 

Sept-Îles, le  05 novembre 2014 

 

 

 

 

CSSSSÎ 

Jean Caron, président 
45 rue Père-Divet 

Sept-Îles (Québec)  G4R 3N7 

 

 

Objet :     Appui au «Mémoire du CSSS de Sept-Îles» 

                                                                                       

 

 

M. Caron, 

 

L’organisme septilien Transit de Sept-Îles, qui héberge des personnes en difficulté, appui 

fortement les propos soutenus du mémoire que vous présentez dans le cadre de la 

commission sur le projet de loi n
o
 10 sur l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux. 

 

Notre mission étant d’accueillir, de soutenir et d’héberger temporairement des personnes 

en difficulté afin de contribuer à la prévention de la criminalité, de la détresse 

psychologique, du suicide, de la violence et de l’exclusion. Sachez que votre partenariat 

est important et jugeons que l’ensemble des amendements suggéré sont dans l’ensemble 

un incontournable afin de respecter la disparité régional que vivent les habitants de notre 

grand territoire. 

 

Transit Sept-Îles fait partie des regroupements suivant Actions pauvreté Sept-Îles, de la 

Table Nord-Côtière sur les réalités masculine, du Réseau solidarité itinérance 

Québec,  de la Commission régional sur l’habitation,  la Table local en santé mentale 
ainsi que la Table régionale des organismes communautaires (TROC). 

 

Recevez, M. Caron, l’expression de notre appui inconditionnel. 

 

 

Doris Nadeau, directeur 

Transit Sept-Îles 
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